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La prophylaxie préexposition (PrEP) doit être proposée et mise à disposition de toutes les 
personnes pesant plus de 35 kg qui ne présentent aucune contre-indication clinique, qui 
s’identifient comme étant exposées à un risque actuel d’acquisition du VIH et qui sont 
disposées à prendre la PrEP conformément à la prescription. Les personnes enceintes et 
allaitantes sont clairement incluses.

Cet exemple de politique est lié à la publication suivante : Société internationale du sida, Principaux éléments à prendre en compte 
pour l’élaboration d’orientations générales relatives à la prestation différenciée de services de prophylaxie préexposition – Document 
d’information pour l’élaboration de politiques nationales. Juillet 2022. Disponible à l’adresse suivante : 
https://www.differentiatedservicedelivery.org/Resources/Resource-Library/DSD-PrEP-policy-2022
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